
LE SYSTEME DE DRAINAGE AU POURTOUR DES FONDATIONS D'UN BATIMENT
PRINCIPAL DOIT ETRE RACCORDE A DES CHEMINEES D'ACCES ET DE NETTOYAGE
VERTICALES AMENAGEES A AU MOINS DEUX COINS OPPOSES DU BATIMENT, EN
DIAGONALE, DE MANIERE A PERMETTRE L'ACCES VERS CHACUN DES COTES DU DRAIN.
CES CHEMINEES D'ACCES ET DE NETTOYAGE DE DRAIN DE FONDATION DOIVENT ETRE
CONSTITUEES DE TUYAUX NON PERFORES DE 100 mm DE DIAMETRE MINIMUM ET
DONT L'EXTREMITE SUPERIEURE DOIT ETRE ACCESSIBLE ET FERMEE PAR UN
BOUCHON DEVISSABLE.

VOIR ANALYSE ET RAPPORT D'UN INGÉNIEUR EN SOL POUR VOIR LES RECOMMANDATIONS AVANT DE
COMMENCER LE PROJET. IL EST RECOMMANDÉ DE FONDER TOUTES LA RÉSIDENCE SUR UN SYSTÈME
DE FONDATIONS PROFONDES PRENANT APPUI AU REFUS. A VÉRIFIER SUR PLACE.
AVANT DE CREUSER, DÉTERMINER LA HAUTEUR DU BÂTIMENT SELON LE TERRAIN SUR PLACE ET LES
NORMES DE LA VILLE ET PRÉVOIR L'ÉCOULEMENT DE L'EAU NON NÉGATIVEMENT VERS LA BÂTISSE.
PRÉVOIR AUSSI UN PENTE LÉGÈRE POUR LE GARAGE A PRÉVOIR SUR PLACE.

FAIRE VÉRIFIER LE SOL PAR UN
INGÉNIEUR QUALIFIÉ EN LA
MATIÈRE AVANT LA CONSTRUCTION

LE DEBORD DE TOITURE EST
CALCULER SUR LE BORD DE LA
FONDATION

LÉGENDE PORTE ET FENÊTRES

FIXE OU F. VERRE FIXE
(AUCUN OUVRANT)

V.G. VERRE GIVRÉ SELON
CHOIX DU CLIENT

V.T. VERRE TREMPÉ
V.T.F. VERRE TREMPÉ FIXE
V.T.G. VERRE TREMPÉ GIVRÉ
V.T.C. VERRE TREMPÉ CLAIR
V.F.G. VERRE FIXE GIVRÉ

VÉRIFIER AVEC LE CLIENT POUR
CHOIX DE VERRE (DOUBLE OU
TRIPLE) ET CHOIX DU MATÉRIEL DE
CONSTRUCTION DES PORTES ET
FENÊTRES

SENS D'OUVERTURE
DE LA FENÊTRE
(À VÉRIFIER SUR
PLACE SELON TERRAIN,
VENT, ETC.)
CÔTÉ DES PENTURES

VOIR DÉTAILS POUR
EMPLACEMENT DES MURS /
FONDATIONS

PRÉVOIR SORTIE D'EAU EXTÉRIEUR
VOIR CLIENT POUR EMPLACEMENT ET
NOMBRE DE SORTIES

L'EMPLACEMENT DES COMPTEURS
ÉLECTRIQUE ET DE L'ALIMENTATION
SOUTERRAINE DEVRAIT ETRE
COORDONNÉ AVEC LE MAITRE
ÉLECTRICIEN DÈS LE DÉBUT DU
CHANTIER AFIN DE PERMETTRE AUX
INTERVENANTS DE S'AJUSTER AU
BESOIN.

GOUTTIÈRES ET DESCENTES SELON
SPECIFICATIONS D'UN EXPERT EN
GOUTTIÈRES

PRÉVOIR PRISE ÉLECTRIQUE SUR
CHAQUE BALCON , VOIR CLIENT
POUR EMPLACEMENT.

PRISE, INTERRUPTEUR, GRADATEUR
SELON SECTION DU CODE DU
BATIMENT ET PRÉFÉRENCE CLIENT

THERMOSTAT, CHAUFFAGE ET AIR
CLIMATISÉE (VOIR SPECTRE DU
FABRICANT POUR QUANTITÉ AU
BESOIN) SELON CHOIX DU CLIENT ET
SELON LE CODE DU BATIMENT

PRÉVOIR LUMINAIRE ET ENCASTRÉ
EXTÉRIEUR VOIR CLIENT POUR
ENDROIT ET CHOIX ET GRADATEUR

PRISE D'AUTO ÉLECTRIQUE SELON LE
CODE DU BATIMENT

FAÎTE MAXIMUM
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BARDEAU D'ASPHALTE
COULEUR:
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VERTICAL
MODÈLE:
COULEUR:

SOUFFLAGE DÉCORATIF RECOUVERT
PANNEAU DE FIBROCIMENT
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VENTILATEUR
MAXIMUM SELON SPECIFICATION DU
FABRICANT POUR INSTALLATION,
EMPLACEMENT ET CHOIX DE
VENTILATION

V.T.
F.

FIXE FIXE

FIXE
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PRÉVOIR LATTAGE VERTICAL ET
HORIZONTAL POUR REVETEMENT A LA
VERTICALE, VOIR SPEC. DU
FABRICANT DU REVETEMENT POUR
INSTALLATION

7
'-6

"

6
"

94'-4"

100'-0"

110'-10"
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110'-10"

91'-8"

101'-4 5/8"

100'-0"

109'-6 3/8"

118'-11 3/4''

PENTE 2%

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

ÉLÉVATION DROITE

Québec

26 JUIN 2025

3/16" = 1'-0" 9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS: 27 JUIN 2025

D:

2

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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ECHELLE:
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NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

ÉLÉVATION ARRIÈRE
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PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS: 27 JUIN 2025

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:
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MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS: 27 JUIN 2025

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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PRÉVOIR ARMATURE SOUS LES
COLONNE DANS MUR DE FONDATION
ET SEMELLE SELON CHARGE ET
SPÉCIFICATION D'UN INGÉNIEUR
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DIVISIONS EN 2'' X 4'' SAUF CELLES
INDIQUÉES. TOUTES LES DIMENSIONS
INTERIEURES SONT PRISES AVANT LA
POSE DE GYPSE.

VENTILATEUR DE
SALLE DE BAIN.

DANS LE GARAGE, UN SYSTEME
D'ETANCHEITE A L'AIR DOIT-ETRE
INSTALLE DE FAÇON A FORMER UNE
BARRIERE EFFICACE CONTRE
L'INFILTRATION DES GAZ
CARBONIQUE DANS LES PIECES
HABITABLES SUPERIEURES OU
ADJACENTES AU GARAGE.
DE PLUS, LES PORTES SITUE ENTRE
LA RESIDENCE ET LE GARAGE,
DOIVENT-ETRE MUNIES D'UN
MECANISME DE FERMETURE
AUTOMATIQUE ET NE DOIVENT PAS
AVOIR DE SECTION VITREE
OUVRANTE.

720 PIED CARRÉ SOUS-SOL

NE JAMAIS PRENDRE LE
PLAN DE SOUS-SOL POUR
COULER LES FONDATIONS.

LE PLAFOND ET MUR DU SOUS-SOL
D'UNE MAISON UNIFAMILIALE DOIT
ETRE RECOUVERT D'UNE PLAQUE DE
PLÂTRE DE 12.7MM  OU D'UN
REVETEMENT DE FINITION QUI
ASSURE UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU D'AU MOINS 20 MINUTES.

LES MESURES DES COTES
EXTERIEURES SONT PRISES SUR LES
FONDATIONS

PRÉVOIR ARMATURE SOUS LES
COLONNE DANS MUR DE FONDATION
ET SEMELLE SELON CHARGE ET
SPÉCIFICATION D'UN INGÉNIEUR
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VENTILATEUR DE
SALLE DE BAIN.

720 PIED CARRÉ REZ-DE-CHAUSSÉE
308 PIED CARRÉ GARAGE

DIVISIONS EN 2'' X 4'' SAUF CELLES
INDIQUÉES. TOUTES LES DIMENSIONS
INTERIEURES SONT PRISES AVANT LA
POSE DE GYPSE.

LES MESURES DES COTES
EXTERIEURES SONT PRISES SUR LES
FONDATIONS

DANS LE GARAGE, UN SYSTEME
D'ETANCHEITE A L'AIR DOIT-ETRE
INSTALLE DE FAÇON A FORMER UNE
BARRIERE EFFICACE CONTRE
L'INFILTRATION DES GAZ
CARBONIQUE DANS LES PIECES
HABITABLES SUPERIEURES OU
ADJACENTES AU GARAGE.
DE PLUS, LES PORTES SITUE ENTRE
LA RESIDENCE ET LE GARAGE,
DOIVENT-ETRE MUNIES D'UN
MECANISME DE FERMETURE
AUTOMATIQUE ET NE DOIVENT PAS
AVOIR DE SECTION VITREE
OUVRANTE.
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LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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VENTILATEUR DE
SALLE DE BAIN.

710 PIED CARRÉ ÉTAGE

DIVISIONS EN 2'' X 4'' SAUF CELLES
INDIQUÉES. TOUTES LES DIMENSIONS
INTERIEURES SONT PRISES AVANT LA
POSE DE GYPSE.

LES MESURES DES COTES
EXTERIEURES SONT PRISES SUR LES
FONDATIONS

DANS LE GARAGE, UN SYSTEME
D'ETANCHEITE A L'AIR DOIT-ETRE
INSTALLE DE FAÇON A FORMER UNE
BARRIERE EFFICACE CONTRE
L'INFILTRATION DES GAZ
CARBONIQUE DANS LES PIECES
HABITABLES SUPERIEURES OU
ADJACENTES AU GARAGE.
DE PLUS, LES PORTES SITUE ENTRE
LA RESIDENCE ET LE GARAGE,
DOIVENT-ETRE MUNIES D'UN
MECANISME DE FERMETURE
AUTOMATIQUE ET NE DOIVENT PAS
AVOIR DE SECTION VITREE
OUVRANTE.

DETECTEUR DE MONOXYDE
DE CARBONE ET
DETECTEUR DE FUMÉE
ENSEMBLE SELON CODE
DU BATIMENT

3'-10 1/2"

7'-6 3/4"

3
'-6

"

10'-4 3/4" 5'-5 1/4"8'-2"

10'-11 1/2"9'-2"

9'-6 1/2"

7
'-1

 1
/2

"

1
0

'-8
"

EN
TR

ET
O

IT
TR

A
PP

E

3
0

'-0
"

24'-0"

2
9

'-7
"

BAS
15 C.M.

B
O

IS
 

2.3.4.5.6.

13. 14.

24'-0"

1.

10.

7.

8.

9.

PALIER

11. 12.

30"

MAITRES
CHAMBRE DES

CHAMBRE 3

WALK-IN

SALLE 
DE BAIN

4'-10'' x 4'-11''

GARDE-CORPS
42'' DE HAUT

R
A
N
G

EM
EN

T

B
U
R
EA

U

3'-6"

10"

30"

30" 30"

PENTE 2%

2'-5 1/2'' X 4'-11''

DO
UBLE

3'-6"

Q
UEEN

FLOTTANT

FLOTTANT

FLOTTANT

FLOTTANT

FLOTTANT

CERAMIQUE

30"

3
'-6

 1
/2

"

1
0

'-1
 1

/2
"

7
'-0

"
1

0
'-8

"

10'-11 1/2"
6

'-7
"

7'-7"1'-8"

8'-7 3/4"

SOUFFLAGE EN 2X4
POUR PLOMBERIE

1'-5"

3
'-6

 1
/2

"

PE
N
TE

 2
%

PE
N
TE

 2
%

PE
N
TE

 2
%

4'-10'' x 4'-11''

11'-3"5'-2 1/4"

4'-10'' x 4'-11''

2'-6 1/2"

3
'-6

"

2'-1"

30"
30"

DO
UB

LE

CHAMBRE 2

30
"

30
"

D
O

U
C

H
E

3
6

" X
 3

6
"

9'-2"

1
0

'-1
 1

/2
"

B
A
IG

N
O

IR
E

A
U
TO

PO
R
TA

N
TE

6
0

'' 
x 

3
2

''

2'-1"

26"

30"

C-2

C-1

7
'-0

" E
S
C

A
LI

ER
1

1
'-0

 1
/4

"

4
'-0

"

4 1/2"

=
=

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

PLAN DE L'ÉTAGE

Québec

8
26 JUIN 2025

3/16" = 1'-0" 9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS: 27 JUIN 2025

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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3
0

'-0
"

24'-0"

24'-0"

PENTE 2%

VENTILATEUR
TYPE MAXIMUM

PENTE
8/12

PENTE
8/12

PE
N
TE

5
/1

2
PE

N
TE

5
/1

2

EN
TR

ET
O

IT
TR

A
PP

E

C-2

C-1

GOUTTIÈRE
ET DESCENTE

PENTE
8/12

PENTE
8/12

2
2

'-0
"

6
'-4

"

14'-0"

14'-0"

38'-0"

PENTE
8/12

PE
N
TE

5
/1

2
PE

N
TE

5
/1

2

7'-0"

1
3

'-6
"

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

27 JUIN 2025

PLAN DE TOITURE

Québec

9
3/16" = 1'-0" 9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

24"
DE LA FONDATION

VENTILATION
CONTINUE

GOUTIERE EN
ALUMINIUM

BÉNOVENT

SOLIN DE TOIT

FASCIA EN
ALUMINIUM

VENTILATION
CONTINUE

2" X 6"

SOFFITE D'ALUMINIUM
PERFORE

1"

CREPI (SI BESOIN)

POSITION DE LA LISSE ET DU MUR
ISOLÉ DU REZ-DE-CHAUSSÉE

SCELLANT ACOUSTIQUE CONTINU
SOUS LA LISSE

LISSE 2" X 6" BOULONNÉE

(2) FOURRURES 1" X 3"
SCELLANT ACCOUSTIQUE
A LA BASE DU PARE-VAPEUR

PLINTHE

POLYURETHANE GICLE
DANS LES ENTRE-PLANCHER

  MURS FONDATION
-CREPI SUR FONDATION (HORS SOL)

-IMPERMEABILISATION DE BITUME
SOUS-TERRE

-MUR DE BETON 8''
-ISOLANT RIGIDE 3"=R-15.5 (ISOFOIL)

-LATTE 1"X3" @ 16" C/C (VERTICALE)
-GYPSE 1/2" VISSE

SCELLANT ACOUSTIQUE CONTINU SOUS LA LISSE
LIEN CONTINU EN 2'' X 3''
( VOIR SPEC. FAB.)

8"

SEMELLE

Plinthe

SCELLANT ACOUSTIQUE CONTINU A LA
BASE DU PARE-AIR

1
'-4

 5
/8

''
8

'-4
''

DESSUS FONDATION

DESSUS PLANCHER

C-1
ECHELLE : 1/2''-1'-0''
COUPE DE MUR TYPE

PO
U
TR

EL
LE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

  MURS EXTÉRIEUR:
-PAREMENT EXTÉRIEUR LÉGER VOIR CLIENT
 AVEC MOULURE DE DÉPART VENTILLÉ ET
 MOULURE VENTILLÉ EN J DANS LE HAUT
-LATTE 1'' X 3'' POSEES VERTICALEMENT
-PARE-INTEMPÉRIES AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU ISOLANT 1" AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU D'OSB 7/16"
-CHARPENTE EN 2'' X 6''@ 16'' C/C
-LAINE ISOLANTE R-20
-COUPE VAPEUR DE TYPE FLEXOTHERM
  AVEC JOINTS SCELLES
-LATTE 1'' X 3'' @ 16'' C/C HORIZONTALE
-GYPSE 1/2'' VISSE

PO
U
TR

EL
LE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

BARRE D'ARMATURE HAUT ET BAS À
VÉRIFIER PAR INGENIEUR QUALIFIÉ EN
LA MATIÈRE

TOITURE :
-BARDEAUX D'ASPHALTE 35 ANS AVEC
-MEMBRANE D'ETANCHEITE
 AUTOCOLLANTE SUR 6'-0"
-C.P. 1/2" AVEC "H-CLIPS"
-FERMES DE TOIT SELON
 SPECIFICATION D'UN INGÉNIEUR EN STRUCTURE
-FIBRE CELLULOSIQUE 12"= R 40
-ISO-R PLUS A JOINTS SCELLÉS 12'' D'ÉPAIS
-LATTE 1'' X 3'' @ 16"
-GYPSE 1/2" VISSE

8
"

M
IN

.

PLANCHER FONDATION:
-REVÊTEMENT DE SOL SELON CHOIX CLIENT
-DALLE DE BETON HAUTEUR SORTE ET TRELLIS
SELON SPÉCIFICATIONS D'UN INGÉNIEUR
-PARE-VAPEUR DE POLYÉTHYLENE 0.006"
AVEC JOINTS SCELLÉS
-ISOLANT EXTRUDÉ 2" JOINT SCELLÉ SUR
TOUTE LA SURFACE
-PIERRE CONCASSEE 3/4"Ø NET
-SOL NON-REMANIÉ

DIMENSION DES SEMELLES  À
VERIFIER PAR INGÉNIEUR QUALIFIÉ EN
LA MATIÈRE

Sol non remanie

MEMBRANE GÉOTEXTILE

PIERRE 3/4" NET JUSQUA 6'' MIN
AU DESSUS DE LA SEMELLE

DRAIN AGRICOLE 4'' ENROBÉ

SOLIN EN ACIER ÉMAILLÉ

TABLETTE DE PIERRE

JOINT DE SCELLEMENT

8
'-1

 3
/4

''
1

'-3
 5

/8
''

PO
U
TR

EL
LE

 A
JO

U
R
ÉE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

ASSISE POUTRELLE

DESSUS PLANCHER

DESSUS MUR BRUT

SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

24" DE L'ISOLANT

VENTILATION
CONTINUE

GOUTIERE EN
ALUMINIUM

BÉNOVENT

SOLIN DE TOIT

FASCIA EN
ALUMINIUM

VENTILATION
CONTINUE

2" X 6"

SOFFITE D'ALUMINIUM
PERFORE

8
'-1

 3
/4

''

CREPI (SI BESOIN)

SCELLANT ACOUSTIQUE CONTINU
SOUS LA LISSE

LISSE 2" X 6" BOULONNÉE

10"

SEMELLE

1
'-4

 5
/8

''
8

'-4
''

DESSUS FONDATION

DESSUS PLANCHER

(2) FOURRURES 1" X 3"
SCELLANT ACCOUSTIQUE
A LA BASE DU PARE-VAPEUR

PLINTHE

SOLIN A BRIQUES SCELLE ET LAISSER
DEBORDER DE 3/4'' DU SELAGE

CHANTEPLEURE  @ 24''

ENTREMISE EN 2'' X 3''

MURS EXTERIEURS:
-REVETEMENT DE PIERRE
-ESPACE D'AIR 1"
-PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU ISOLANT 1" AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU D'OSB 7/16"
-CHARPENTE EN 2"X6" @ 16" C/C SPF #1 ET #2 SEC
-LAINE ISOLANTE 6" R-20
-COUPE VAPEUR DE TYPE FLEXOTHERM .006" AVEC JOINTS SCELLÉS
-LATTE 1" X 3" @ 16" C/C (HORIZONTALE)
-GYPSE 1/2" VISSE

  MURS FONDATION:
-CREPI SUR FONDATION (HORS SOL)

-IMPERMEABILISATION DE BITUME
SOUS-TERRE

-MUR DE BETON 10''
-ISOLANT RIGIDE 3"=R-15.5 (ISOFOIL)

-LATTE 1"X3" @ 16" C/C (VERTICALE)
-GYPSE 1/2" VISSE

C-2
ECHELLE : 1/2''-1'-0''
COUPE DE MUR TYPE

PO
U
TR

EL
LE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

PO
U
TR

EL
LE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

BARRE D'ARMATURE HAUT ET BAS À
VÉRIFIER PAR INGENIEUR QUALIFIÉ EN
LA MATIÈRE

TOITURE :
-BARDEAUX D'ASPHALTE 35 ANS AVEC
-MEMBRANE D'ETANCHEITE
 AUTOCOLLANTE SUR 6'-0"
-C.P. 1/2" AVEC "H-CLIPS"
-FERMES DE TOIT SELON
 SPECIFICATION D'UN INGÉNIEUR EN STRUCTURE
-FIBRE CELLULOSIQUE 12"= R 40
-ISO-R PLUS A JOINTS SCELLÉS 12'' D'ÉPAIS
-LATTE 1'' X 3'' @ 16"
-GYPSE 1/2" VISSE

8
"

Plinthe

PLANCHER FONDATION:
-REVÊTEMENT DE SOL SELON CHOIX CLIENT
-DALLE DE BETON HAUTEUR SORTE ET TRELLIS
SELON SPÉCIFICATIONS D'UN INGÉNIEUR
-PARE-VAPEUR DE POLYÉTHYLENE 0.006"
AVEC JOINTS SCELLÉS
-ISOLANT EXTRUDÉ 2" JOINT SCELLÉ SUR
TOUTE LA SURFACE
-PIERRE CONCASSEE 3/4"Ø NET
-SOL NON-REMANIÉ

DIMENSION DES SEMELLES  À
VERIFIER PAR INGÉNIEUR QUALIFIÉ EN
LA MATIÈRE

MEMBRANE GÉOTEXTILE

PIERRE 3/4" NET JUSQUA 6'' MIN
AU DESSUS DE LA SEMELLE

Sol non remanie

DRAIN AGRICOLE 4'' ENROBÉ

  MURS EXTÉRIEUR:
-PAREMENT EXTÉRIEUR LÉGER VOIR CLIENT
 AVEC MOULURE DE DÉPART VENTILLÉ ET
 MOULURE VENTILLÉ EN J DANS LE HAUT
-LATTE 1'' X 3'' POSEES VERTICALEMENT
-PARE-INTEMPÉRIES AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU ISOLANT 1" AVEC JOINTS SCELLÉS
-PANNEAU D'OSB 7/16"
-CHARPENTE EN 2'' X 6''@ 16'' C/C
-LAINE ISOLANTE R-20
-COUPE VAPEUR DE TYPE FLEXOTHERM
  AVEC JOINTS SCELLES
-LATTE 1'' X 3'' @ 16'' C/C HORIZONTALE
-GYPSE 1/2'' VISSE

POLYURETHANE GICLE
DANS LES ENTRE-PLANCHER

PLANCHER:
-REVETEMENT DE PLANCHER
-CONTREPLAQUE 5/8", BCFir,
EMBOUVTE, COLLE ET VISSE
-POUTRELLES AJOUREES @ 16" C/C
(VOIR SPEC. DU FABRICANT )
LATTE 1" X3" @ 16" C/C
GYPSE 1/2" VISSE

8
'-1

 3
/4

''
1

'-3
 5

/8
''

PO
U
TR

EL
LE

 A
JO

U
R
ÉE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

ASSISE POUTRELLE

DESSUS PLANCHER

DESSUS MUR BRUT

8
'-1

 3
/4

''

PLANCHER:
-REVETEMENT DE PLANCHER
-CONTREPLAQUE 5/8", BCFir,
EMBOUVTE, COLLE ET VISSE
-POUTRELLES AJOUREES @ 16" C/C
(VOIR SPEC. DU FABRICANT )
LATTE 1" X3" @ 16" C/C
GYPSE 1/2" VISSE

PLANCHER:
-REVETEMENT DE PLANCHER
-CONTREPLAQUE 5/8", BCFir,
EMBOUVTE, COLLE ET VISSE
-POUTRELLES AJOUREES @ 16" C/C
(VOIR SPEC. DU FABRICANT )
LATTE 1" X3" @ 16" C/C
GYPSE 1/2" VISSE

PLANCHER:
-REVETEMENT DE PLANCHER
-CONTREPLAQUE 5/8", BCFir,
EMBOUVTE, COLLE ET VISSE
-POUTRELLES AJOUREES @ 16" C/C
(VOIR SPEC. DU FABRICANT )
LATTE 1" X3" @ 16" C/C
GYPSE 1/2" VISSE

SCELLANT ACCOUSTIQUE
A LA BASE DU PARE-VAPEUR

(2) FOURRURES 1" X 3"
PLINTHESCELLANT ACCOUSTIQUE

A LA BASE DU PARE-VAPEUR

(2) FOURRURES 1" X 3"
PLINTHE

SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

POLYURETHANE GICLE
DANS LES ENTRE-PLANCHER

SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

POLYURETHANE GICLE
DANS LES ENTRE-PLANCHER

SCELLEMENT DU PARE-VAPEUR
DANS LE HAUT DU MUR

TOIT PLAT
-MEMBRANE DE FINITION ELASTOMERE SOUDE
-MEMBRANE DE SOUS COUCHE
  ELASTOMERE CLOUE
-CONTRE-SOLIN AU POURTOUR
-CONTREPLAQUE 5/8" ENBOUVETE
-SOUFFALGE DE BOIS AVEC PENTE
 FIXÉ AUX FERMES DE TOIT
-FERMES DE TOIT  AVEC ANCRAGE SELON
 SPECIFICATION D'UN INGÉNIEUR EN STRUCTURE
-LATTE 1'' X 3'' @ 16'' C/C
-SOFFITE D'ALUMINIUM PERFORÉ

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

1/2''=1'-0''

27 JUIN 2025

COUPE DE MUR

Québec

9.1
9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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SOL NON REMANIE

DIMENSION HAUTEUR ET LARGEUR DE SEMELLE SELON LES CHARGES
VOIR SPEC. DU FABRICANT DE STRUCTURE

8
"

PIERRE 3/4" NET

COLONNE STRUCTURALE EN BOIS OU
AUTRE SELON SPEC. DU FABRICANT.

MEMBRANE SCELLÉE A LA BASE DE LA
COLONNE EN APPUIE SUR LA SEMELLE

PROTECTION CONTRE L'HUMIDITÉ

4'-0"

DIMENSION DES SEMELLES PORTANTES A VALIDER
SELON LE TYPE DE SOL ET LE CALCUL DE STRUCTURE
EFFECTUÉ(VOIR SPEC. DU FABRICANT ET INGÉNIEUR

ECHELLE : 1/2''-1'-0''
DETAIL BASE COLONNE / FONDATION

POUTRELLE (VOIR SPEC.
DU FABRICANT)

APPUIE DES POUTRELLES
"TOP CHORD" SUR POUTRE

1
0

 3
/4

"

LISSE EN 2"X6"

ECHELLE : 1/2''-1'-0''
DETAIL POUTRE / PLANCHER RDC

POUTRE DE BOIS OU D'ACIER
DISSIMULÉE DANS LE PLANCHER
HAUTEUR SELON CALCUL DE
L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE
(VOIR SPEC. DU FABRICANT)

1
'-4

 5
/8

"

1
'-2

 1
/2

"
5

/8
"

6
"

1
 3

/8
"

APPARENTE

POUTRELLE (VOIR SPEC.
DU FABRICANT)

APPUIE DES POUTRELLES
 "TOP CHORD" SUR POUTRE

ECHELLE : 1/2''-1'-0''
DETAIL POUTRE / PLANCHER ETAGE

1
'-3

 5
/8

''

PO
U
TR

EL
LE

 A
JO

U
R
ÉE

(V
O

IR
 S

PE
C
. 
D

U
 F

A
B
.)

M
A
XI

M
U
M

.

POUTRE DE BOIS OU D'ACIER
DISSIMULÉE DANS LE PLANCHER
HAUTEUR SELON CALCUL DE
L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE
(VOIR SPEC. DU FABRICANT)

1
1

 1
/4

"

100'-0"

DESSUS DALLE GARAGE

FINITION DU CADRE DE LA
PORTE DE GARAGE

8"

ECHELLE : 1/2''-1'-0''
DETAIL ENCOCHE PORTE DE GARAGE

DESSUS FONDATION

99'-6''

PLANCHER FONDATION:
-MEMBRANE DE CIRCULATION NÉOGARD
-DALLE DE BETON HAUTEUR SORTE ET TRELLIS
SELON SPÉCIFICATIONS D'UN INGÉNIEUR
-PARE-VAPEUR POLYÉTHYLÈNE 0.006'', JOINT SCELLÉ
-ISOLANT POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ TYPE IV 2'' (R10.1)
 SUR TOUTE LA SURFACE
-SABLE STABILISATEUR COMPACTÉ SELON EXIGENCE
-SOL NON-REMANIÉ

PLAQUE D'ACIER CHROMÉ
EMBOSSER POUR
PROTECTION DE L'ISOLANT

ISOLANTS 2'' DANS LA FONDATION
TOUT LE TOUR POUR COUPER LE
PONT THERMIQUE

ISOLANT 2'' @ 24''
SOUS LE SOL

EXTÉRIEUR

BARRES
D'ARMATURE
HAUT ET BAS
SELON SPEC. DE
L'INGÉNIEUR

VENTILATEUR
MAXIMUM SELON SPÉCIFICATION DU

FABRICANT POUR INSTALLATION,
EMPLACEMENT ET CHOIX

EXTÉRIEUR

ENTRETOIT

ventilation

PREVOIR ETANCHEITÉ PARFAITE AU
POURTOUR DU SOLIN A LA BASE DES

VENTILATEURS DE TYPE MAXIMUM. VOIR
SPEC. DU FABRICANT. POUR

INSTALLATION

ECHELLE : 1/2''-1'-0''
VENTILLATION ENTRETOIT TYPE

DÉTAIL A TITRE INDICATIF
DEGAGEMENT MINIMUM

REQUIS DE 4" SAUF
INDICATION CONTRAIRE.

COUPE DE CADRE DE PORTE INT. TYPE

ECHELLE : 1/2''-1'-0''

7
'-2

 7
/8

" É
C
H
A
PP

ÉE

11"

7
 1

/2
"

10"

1

2

3
4

5

6

7

8

9

10

11

12
13

14

3
6
''

M
IN

IM
U
M

3
'-0

"

8'-7 3/4''

SOUS-SOL

REZ-DE-CHAUSSÉE

ÉTAGE
GARDE-CORPS
36'' MINIMUM

MAIN
COURANTE

TYPE

COUPE ESCALIER
ECHELLE : 1/4''-1'-0''

1

2

3
4

5

6

7

8

9

10

11

12
13

14

8'-7 3/4''

7
 1

/2
"

7
 1

/2
"

7
'-2

 7
/8

" É
C

H
A
PP

ÉE

7
 1

/2
"

3
'-0

"

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

VARIABLE

27 JUIN 2025

COUPES ET DÉTAILS

Québec

9.2
9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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Scellant sur boudin
éthafoam sur le devant

Uréthane giclé à faible
expansion et boudin d'éthafoam

Tablette de MDF 5/8"

Fenêtre de PVC cadre avec
extension côté extérieur

Scellant latex acrylique

Espace libre

Membrane élastomère
auto-adhésive pare-air BLUESKIN
VP-100 ou l'équivalent approuvé
recouvrant l'appui de la fenêtre.
Rabattre la membrane de chaque
côté du mur.

Sceller le pare-vapeur au cadre
avec ruban pare-vapeur
non-perméables BLEUSKIN SA
ou l'équivalent approuvé

Sceller le pare-vapeur au
cadre avec ruban pare-vapeur
non-perméable BLEUSKIN SA
ou l'équivalent approuvé
Uréthane giclé à
faible expansion et
boudin d'éthafoam

Gypse 1/2"

Solin d'acier émaillé ga
24 dessus en pente 6%

Scellant au pourtour cadre
extérieur de la fenêtre

EXT.

INTÉRIEUR

Membrane élastomère
auto-adhésive pare-air BLUESKIN
VP-100 ou l'équivalent approuvé
au pourtour de l'ouverture de la
fenêtre rabattue de chaque côté
du mur

Membrane élastomère
auto-adhésive BLUESKIN VP-100
pour étanchéiser le haut du solin

Dégagement de 5mm

Tablette de pierre avec
goutte d'eau (continu
sous l'allège de la
fenêtre)

Pare-vapeur continu
joints scellés

Linteau isolé

Traverse en pente 5%

Pare-vapeur continu
joints scellés

Scellant à joint d'étanchéité

NOTE:

L'ENTREPRENEUR DOIT ADAPTER LE DÉTAIL
TYPE AU CONTEXTE PROPRE À CHAQUE
FENÊTRE. IL SERT AUSSI DE RÉFÉRENCE POUR
LA POSE DES PORTES EXTÉRIEURES.

Chevauchement minimale
extension et allège

Revêtement de pierre(voir
élévation)

Moulure (bordure latérale) d'acier
émaillé ga 24 scellé avec membrane au
pare-air

Solin d'acier émaillé (continu sous
l'allège de la fenêtre) bord replié,
dessus en pente 6% min, former
un plis antirafalle avec l'extrémité
du haut du solin sous la fenêtre.

Scellant de finition et lit de
scellant (sous solin acier)

Ressaut d'au moins 5 mm par
rapport a la face extérieur de
l'élément de construction au
dessous
Cornière d'acier (fer angle) protégé
contre la corrosion

URÉTHANE GICLÉ À FAIBLE EXPANSION
ET BOUDIN D'ÉTHAFOAM

TABLETTE DE MDF 5/8"

DÉTAILS POSE FENÊTRE TYPE

FENÊTRE DE PVC CADRE AVEC
EXTENSION CÔTÉ EXTÉRIEUR

SCELLANT LATEX ACRYLIQUE

ESPACE LIBRE

MEMBRANE ÉLASTOMÈRE
AUTO-ADHÉSİVE PARE-AİR BLUESKIN
VP-100 OU L'ÉQUİVALENT APPROUVÉ
RECOUVRANT L'APPUİ DE LA FENÊTRE.
RABATTRE LA MEMBRANE DE CHAQUE
CÔTÉ DU MUR.

SCELLER LE PARE-VAPEUR AU CADRE
AVEC RUBAN PARE-VAPEUR
NON-PERMÉABLES BLEUSKIN SA OU
L'ÉQUİVALENT APPROUVÉ

SCELLER LE PARE-VAPEUR AU CADRE
AVEC RUBAN PARE-VAPEUR
NON-PERMÉABLE BLEUSKIN SA OU
L'ÉQUİVALENT APPROUVÉ

URÉTHANE GICLÉ À
FAIBLE EXPANSION ET
BOUDIN D'ÉTHAFOAM

GYPSE 1/2"

SOLİN D'ACIER ÉMAİLLÉ GA 24
DESSUS EN PENTE 5%

SCELLANT AU POURTOUR CADRE
EXTÉRIEUR DE LA FENÊTRE

EXTÉRIEUR

INTÉRIEUR

MEMBRANE ÉLASTOMÈRE
AUTO-ADHÉSİVE PARE-AİR BLUESKIN
VP-100 OU L'ÉQUİVALENT APPROUVÉ AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE DE LA
FENÊTRE RABATTUE DE CHAQUE CÔTÉ
DU MUR

MEMBRANE ÉLASTOMÈRE AUTO-ADHÉSIVE
BLUESKIN VP-100 POUR ÉTANCHÉISER LE
HAUT DU SOLIN

DÉGAGEMENT DE 5MM

ÉCHELLE: 1 1/2" = 1'-0"

PARE-VAPEUR CONTİNU
JOINTS SCELLÉS

LINTEAU ISOLÉ

TRAVERSE EN PENTE 5%

PARE-VAPEUR CONTİNU
JOINTS SCELLÉS

SCELLANT À JOINT D'ÉTANCHÉITÉ

LATTAGE VERTICAL

NOTE:

L'ENTREPRENEUR DOIT ADAPTER LE DÉTAIL TYPE
AU CONTEXTE PROPRE À CHAQUE FENÊTRE. IL
SERT AUSSI DE RÉFÉRENCE POUR LA POSE DES
PORTES EXTÉRIEURES.

CHEVAUCHEMENT MINIMALE
EXTENSION ET ALLÈGE

PAREMENT LÉGER EN CLIN OU EN
PANNEAU (VOIR ÉLÉVATION)

SCELLANT AU
POURTOUR DE LA
FENÊTRE

MOULURE D'ACIER
ÉMAILLÉ GA 24 DESSUS
EN PENTE 5% MIN. AVEC
GOUTTE D'EAU

LATTAGE VERTICAL

PAREMENT LÉGER EN
CLIN OU EN PANNEAU
(VOIR ÉLÉVATIONS)

1"

MOULURE (BORDURE LATÉRALE) D'ACIER ÉMAİLLÉ
GA 24 SCELLÉ AVEC MEMBRANE AU PARE-AIR

DÉTAILS POSE FENÊTRE TYPE
ÉCHELLE: 1 1/2" = 1'-0"

DÉTAILS JONCTION TABLETTE DE PIERRE
ÉCHELLE: 1 1/2" = 1'-0"

SOLİN D'ACIER ÉMAİLLÉ CONTINU À
BORD REPLIÉ, DESSUS EN PENTE
5% MININUM

ESPACE POUR ÉGOUTTEMENT
ET AÉRATION

TABLETTE DE PIERRE
DESSUS EN PENTE
AVEC GOUTTE D'EAU

CHANTEPLEURES
SOUS L'ALLÈGE

MEMBRANE ÉLASTOMÈRE
AUTO-ADHÉSIVE PARE-AIR

PANNEAU ISOLANT AVEC UN
PARE-AIR INTÉGRÉ JOINTS
SCELLÉS

FAIRE SE CHAUVAUCHER LES SECTIONS
HORIZONTALES DE TÔLE ET SCELLER
TOUS LES JONCTIONS DU SOLIN AVEC UN
SCELLANT 2 COMPOSANTES MURISSANT
SANS CONTACT L'AIR TEL QUE SIKAFLEX
2C NS OU ÉQUIVALENT ET APPROUVÉ.

LATTAGE VERTICALE

LIT DE SCELLANT

ESPACE D'AIR

PANNEAU DE FIBROCIMENT

1 1/4"SCELLANT DE FINITION

PANNEAU D'OSB

VENTILATION ENTRE-TOIT
ARTICLE DU CODE DU BÂTIMENT:
-9.19.1.2.2 & -9.19.1.2.3

SUPERFICIE PLAFOND ISOLÉ (MAISON):                                   720 PI2
1/300 X 720 = 2.4 PI2 (VENTILATION MINIMUM)
SUPERFICIE PLAFOND ISOLÉ (GARAGE)                                    308 PI2
1/300 X 308 = 1.03 PI2 (VENTILATION MINIMUM)
MINIMUM DE 25% DE LA VENTILATION EXIGÉE EN PARTIE SUPÉRIEUR
MINIMUM DE 25% DE LA VENTILATION EXIGÉE EN PARTIE INFÉRIEUR
VERIFIER ET CALCULER SELON L'OUVERTURE DANS LES FERMES DE TOIT
ET CHOISIR VENTILATION SELON LE CODE DU BÂTIMENT.
VOIR FICHE TECHNIQUE DE L'APCHQ

PRÉVOIR SOLIN AU DESSUS DES OUVERTURES ET DRAINAGE DE LA
LISSE D'APPPUI DANS LE BAS SELON LE CODE DU BÂTIMENT.
-9.27.3.8.4 & -9.27.3.8.5
VOIR LA FICHE TECHNIQUE DE L'APCHQ

SOLIN: -JONCTION TOITURE ET MUR SELON CODE DU BÂTIMENT 
    9.26.4.5.2
  -VOIR FICHE TECHNIQUE DE L'APCHQ

MARGELLE: -VOIR FICHE TECHNIQUE DE L'APCHQ

SE RÉFÉRER AUX FICHES TECHNIQUES DE L'APCHQ SUR SITE
INTERNET POUR PLUS D'INFORMATIONS POUR VOTRE
CONSTRUCTION

GALERIE DE BÉTON: VOIR FICHE APCHQ POUR BONNES PRATIQUES

TRANSITION PANNEAUX - MOULURE
2" = 1'-0"

Fourrure 1" x 3"

Moulure metallique
Panneau de fibrociment

Joints scellant +/- 1/8"

Membrane textile noire

NOTE:

LORS D'UNE TRANSITION HORIZONTALE DES REVÊTEMENTS,
ÉVITER DE ROMPRE LA CONTINUITÉ DE LA LAME D'AIR ET
ÉVITER QUE LES MOULURES AIT UNE FACE HORIZONTALE
FAVORISANT L'ACUMULATION OU LA PRÉSENCE D'EAU.

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

VARIABLE

27 JUIN 2025

COUPES ET DÉTAILS

Québec

9.3
9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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RESSAUT: LE SOLIN DOIT
DÉBORDER D'AU MOINS 3/16"

LINTEAU D'ACIER PROTÉGÉ
CONTRE LA CORROSION

LONGUEUR D'APPUI DU LINTEAU
D'ACIER D'AU MOINS 3 1/2"

LAME D'AIR 1"
MINIMUM

PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS
 CHEVAUCHANT LE SOLIN D'AU MOINS 2"

REMONTER MINIMUM
2" SOUS LE PARE-AIR

PEN
TE 

6%

ARRÊT D'EXTRÉMITÉ
MIN. 1" HAUT

 RECOUVREMENT VERTICAL
 D'AU MOINS 3/8"

 RESSAUT MINIMUM 3/16"

SOLIN AU-DESSUS D’UN LINTEAU D’ACIER (CORNIÈRE D’ACIER)
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR DE MAÇONNERIE

FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-01

VUE EN COUPE

SOLINS (RÉFÉRENCE AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – CHAPITRE 1 (2005) - PARAGRAPHE 9.27.3.8.4))

LES SOLINS DOIVENT :

REMONTER D’AU MOINS 2" SOUS LE PARE-AIR (TYPAR).

FORMER UNE PENTE D’AU MOINS 6 % VERS L’EXTÉRIEUR.

ARRÊT D’EXTRÉMITÉ : SE TERMINER PAR UN ARRÊT D’EXTRÉMITÉ QUI DOIT SE PROLONGER JUSQU’À LA FACE DU
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ADJACENT. L’ARRÊT D’EXTRÉMITÉ DOIT AVOIR UNE HAUTEUR D’AU MOINS 25 MM (ENVIRON1 PO).

RECOUVREMENT VERTICAL : RECOUVRIR D’AU MOINS 10 MM (ENVIRON 3/8 PO) VERTICALEMENT L’ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION AU-DESSOUS.

RESSAUT : ABOUTIR À UN LARMIER FORMANT UN RESSAUT D’AU MOINS 5 MM (ENVIRON 3/16 PO) PAR RAPPORT À LA
FACE EXTÉRIEURE DE L’ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION AU-DESSOUS.

MINIMUM
6" HAUT

1

2

3

4

5

1

2

3

4

5

PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS

SOLIN: RECOUVREMENT VERTICAL D'AU MOINS 3/8"
RESSAUT MINIMUM 3/16"

LINTEAU D'ACIER PROTÉGÉ CONTRE LA CORROSION
EN PENTE 6% VERS L'EXTÉRIEUR

REMONTER MINIMUM 2" SOUS LE PARE-AIR

ANCRAGE D'UN BALCON DE BOIS FICHE TECHNIQUE APCHQ S4-03

MEMBRANE DE PROTECTION
SOLIN FLEXIBLE COMPATIBLE
AVEC LE BOIS TRAITÉ

ANCRAGES PLACÉS EN
ALTERNANCE HAUT / BAS, A
L'ESPACEMENT REQUIS

PARE-PLUIE
CALES VERTICALES

LA PARTIE 9 DU CODE ÉTABLIT LA CHARGE VIVE A 1.9KPA (40LB / PI2) OU EN FONCTION DE LA CHARGE DE NEIGE PRÉVUE DANS LE SECTEUR,
SOIT LA PLUS ÉLEVÉE DES DEUX MESURES (CONFORMÉMENT A 9.4.2.3. CNB 2005 QC.)

FIXER UNE PREMIÈRE SOLIVE SUR LA RIVE DU PLANCHER, INSTALLER DES CALES VERTICALES DE FAÇON A CRÉER UN ESPACE POUR L'ÉGOUTTEMENT
DE L'EAU, PUIS FIXER UNE SECONDE SOLIVE QUI RECEVRA LES SOLIVES DE LA TERRASSE.

PRÉVOIR UN FOND STRUCTURAL SUFFISANT (2 X 10 (38 X 235 MM) OU 2 X 12 (38 X 286 MM) POUR BIEN ANCRER LES TIREFONDS OU LES BOULONS
D'ANCRAGE.

CONCEVOIR UN ASSEMBLAGE QUI MINIMISERA LES RISQUES D'INFILTRATION D'EAU DANS L'ENVELOPPE:
CALES VERTICALES OU ESPACEURS SPÉCIALEMENT CONÇUS AFIN DE CRÉER UN ESPACE DE DRAINAGE.

SOLONS COMPATIBLES AVEC LE BOIS UTILISÉ. PAR EXEMPLE, AVEC LE BOIS TRAITÉ, UTILISER DE LA TÔLE GALVANISÉE. AVEC DES SOLINS
D'ALUMINIUM, POSER UNE MEMBRANE ENTRE L'ALUMINIUM ET LE BOIS TRAITÉ POUR ÉVITER LA CORROSION GALVANIQUE.

PRÉVOIR LE TYPE D'ANCRAGE, L'ESPACEMENT MINIMUM ENTRE LES ANCRAGES AINSI QUE LA DIMENSION DES ANCRAGES EN FONCTION DE LA PORTÉE DES
SOLIVES DE LA TERRASSE. PAR EXEMPLE, AVEC DU BOIS TRAITÉ, UTILISER DES ATTACHES EN ACIER GALVANISÉ A CHAUD OU EN ACIER INOXYDABLE.

PE
NT

E 
MIN

. D
E 
1%

MEILLEURE PRATIQUE : SOLIN - BALCON DE BÉTON
FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-06

PLAN DE DRAINAGE
A L'ARRIÈRE DE LA
MEMBRANE DRAINANTE

LE SOLIN DOIT REMONTER AU
MINIMUM 150 MM (ENVIRON 6'')

LE SOLIN DOIT DÉBORDER LE MUR DE
FONDATION (ET LE CRÉPI) D'AU MOINS
5 MM (ENVIRON 3/16'')

PLAN DE DRAINAGE
A L'ARRIÈRE DE LA
MEMBRANE DRAINANTE

1

1

MEILLEURE PRATIQUE
ENDUIT BITUMEUX SUR LES MURETS
DE FONDATION DU BALCON

MEILLEURE PRATIQUE
MINIMUM 75 MM
(ENVIRON 3'')
DE DÉGAGEMENT
AVEC LE SOL FINI

MEMBRANE DE REVÊTEMENT
INTERMÉDIAIRE
(PARE-PLUIE)

VUE EN COUPE DU SYSTÈME
MEMBRANE DRAINANTE - SOLIN

NOTE : LE BÉTON DES SEMELLES ET DES
MURETS DE FONDATION
DU BALCON EST COULÉ EN MÊME TEMPS QUE
CELUI DE LA FONDATION.
LE BALCON EST COULÉ AVEC UN BÉTON DE PLUS
HAUTE RÉSISTANCE
QUE CELUI DES MURS DE LA FONDATION LORS
D'UNE COULÉE DISTINCTE.
CETTE COULÉE EST EFFECTUÉE SUR UN REMBLAI
COMME SUPPORT OU
A L'AIDE D'UN COFFRAGE QUI SERA LAISSÉ EN
PLACE.

MEMBRANE DRAINANTE DE TYPE DELTA, PLATON, OU AUTRE

INSTALLER LA MEMBRANE DRAINANTE PAR DESSUS LE SOLIN ET LA MEMBRANE DE REVÊTEMENT INTERMÉDIAIRE AFIN DE CRÉER UNE CAVITÉ DRAINANTE
ENTRE LA MEMBRANE DRAINANTE ET LE PLAN D'ÉTANCHÉITÉ SOLIN - PARE-PLUIE.

COULER LE BÉTON DU BALCON PAR DESSUS LA MEMBRANE DRAINANTE.

NE PAS FAIRE TRAVERSER D'ARMATURE A TRAVERS LA ZONE DE LA MEMBRANE DRAINANTE ET DU SOLIN, QUI SONT MIS EN PLACE SUR LE MUR DE
FONDATION PRINCIPAL POUR EN ASSURER L'INTÉGRITÉ ET L'ÉTANCHÉITÉ.

L'UTILISATION DE LA MEMBRANE DRAINANTE PERMET D'ÉVITER QUE L'EAU PUISSE S'INFILTRER AVEC LE TEMPS ET QU'ELLE RESTE EMPRISONNÉE ENTRE LE
BÉTON ET LE BATIMENT.

UTILISABLE AVEC UN PAREMENT LÉGER OU DE MAÇONNERIE.

1

DRAINAGE D’UN PUITS DE LUMIÈRE POUR FENÊTRES DE SOUS-SOL (MARGELLE)
(PORTION SUPÉRIEURE) FICHE TECHNIQUE APCHQ S3-05

PROTECTION CONTRE L'HUMIDITÉ À
L'ENDROIT DES MURS REMBLAYÉS

DÉGAGEMENT MINIMUM DE 6 PO ENTRE
LE DESSOUS DE LA FENÊTRE ET LA
COUCHE DE PIERRE CONCASSÉE

BOUCHON GRILLAGÉ

TUYAU VERTICAL SE PROLONGEANT JUSQU’AU
REMBLAI GRANULAIRE RECOUVRANT LE DRAIN
DE FONDATION ET LA SEMELLE

PUITS DE LUMIÈRE EN MÉTAL
ONDULÉ (MARGELLE)

MEILLEURE PRATIQUE:
COUCHE DE PIERRE CONCASSÉE
NETTE DE 3/4 PO SUR 6 PO
D’ÉPAISSEUR

AMÉNAGEMENT AVEC
PENTE ÉLOIGNANT L'EAU

DES FONDATIONS
(IDÉALEMENT 10% DE

PENTE SUR 6'-6")

REMBLAI

NOTE : S’IL S’AGIT D’UNE FENÊTRE DE CHAMBRE AU SOUS-SOL, LE PUITS DE LUMIÈRE DOIT PERMETTRE LE DÉGAGEMENT
MINIMUM REQUIS POUR L’ÉVACUATION SELON LE TYPE DE FENÊTRE ET SON SENS D’OUVERTURE. AUSSI, DANS CE CAS,
LA FENÊTRE DEVRA SATISFAIRE AUX EXIGENCES MINIMALES DE DIMENSIONS ET DE SURFACES D’OUVERTURE. VOIR LES FICHES
S8-03 ET S8-04 À CE SUJET.

EXTRAIT DU PARAGRAPHE 9.14.6.3.1) DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC - CHAPITRE 1 (2010) : SI LE DRAINAGE D’UN
PUITS DE LUMIÈRE D’UNE FENÊTRE EST EFFECTUÉ VERS LA SEMELLE DE FONDATION D’UN BÂTIMENT, LE DRAIN DOIT ÊTRE DIRIGÉ
VERS LE SYSTÈME DE DRAINAGE DE FONDATION. NON RACCORDÉ.

LE TUYAU VERTCIAL PEUT ÊTRE FLEXIBLE OU RIGIDE, PERFORÉ OU NON. LE DIAMÈTRE MINIMAL RECOMMANDÉ EST DE 4 PO.

 MEILLEURE PRATIQUE
 REMPLIR LE TUYAU VERTICAL DE PIERRE CONCASSÉE NETTE DE 19 MM (3/4 PO). SI LE TUYAU N’EST PAS REMPLI DE PIERRE
CONCASSÉE, IL EST IMPORTANT DE METTRE UN BOUCHON GRILLAGÉ ADAPTÉ AU DIAMÈTRE DU TUYAU OU DE METTRE UNE TOILE
OU UN AUTRE MATÉRIAU PERMÉABLE AFIN D’EMPÊCHER QU’IL NE SE REMPLISSE DE FEUILLES OU AUTRES RÉSIDUS QUI POURRAIENT
AFFECTER SON RENDEMENT.

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

VARIABLE

27 JUIN 2025

COUPES ET DÉTAILS

Québec

9.4
9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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MEILLEURE PRATIQUE:
MEMBRANE AUTOCOLLANTE POSÉE VERTICALEMENT ET CHEVAUCHANT LE
PARE-AIR (TYPAR) ET LA MEMBRANE RECOUVRANT L'APPUI DE LA FENÊTRE

LATTES DE BOIS VERTICALES

PARE-AIR (TYPAR)

REVÊTEMENT EXTÉRIEUR LÉGER
(VINYLE, CANEXEL, ETC.)

MEILLEURE PRATIQUE:
MEMBRANE AUTOCOLLANTE RECOUVRANT L'APPUI DE
LA FENÊTRE ET CHEVAUCHANT LE PARE-AIR (TYPAR)

MEILLEURE PRATIQUE:
APPUI DE LA FENÊTRE AVEC PENTE
DE 6% VERS L'EXTÉRIEUR

MEILLEURE PRATIQUE: DRAINAGE DE LA LISSE D’APPUI
FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-04

VUE EN COUPE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE POSÉE
VERTICALEMENT ET CHEVAUCHANT LE
PARE-AIR (TYPAR) ET LA MEMBRANE
RECOUVRANT L'APPUI DE LA FENÊTRE

MEMBRANE
AUTOCOLLANTE
RECOUVRANT L'APPUI
DE LA FENÊTRE ET
CHEVAUCHANT LE
PARE-AIR (TYPAR)

APPUI DE LA FENÊTRE AVEC PENTE DE
6% VERS L'EXTÉRIEUR

PARE-AIR (TYPAR)

SOLINS
(EXTRAITS DU CODE NATIONAL DU
BÂTIMENT MODIFIÉ QUÉBEC 2010)
9.27.3.8.5)
5) ... SI LE SEUIL D’UNE PORTE OU
L’APPUI D’UNE FENÊTRE INSTALLÉE
DANS LE MUR EXTÉRIEUR NE
COMPORTENT PAS
DE SOLIN INCORPORÉ, UN SOLIN DOIT
ÊTRE POSÉ ENTRE LA SOUS-FACE DE
LA FENÊTRE OU DE LA PORTE ET LE
MUR SOUS-JACENT.
RÉFÉRENCE CNB 2010 QC ET NORME
CSA A440.4-07

MEILLEURE PRATIQUE
LE DRAINAGE DE LA LISSE D’APPUI EST LA MEILLEURE FAÇON D’ASSURER LA PROTECTION CONTRE LES INFILTRATIONS DE
PRÉCIPITATIONS
PAR LE SEUIL. ICI, C’EST LE DEUXIÈME PLAN DE PROTECTION QUI ASSURE L’ÉTANCHÉITÉ. TOUT COMME LE DEUXIÈME PLAN
DE PROTECTION,
LE DRAINAGE DE LA LISSE D’APPUI N’EST REQUIS QUE DANS CERTAINES CONDITIONS.
NONOBSTANT LES CONDITIONS CONCERNANT L’APPLICATION, NOUS RECOMMANDONS L’APPLICATION DE LA STRATÉGIE DE
GESTION
DE L’EAU « À ÉCRAN PARE-PLUIE » QUI CORRESPOND À UN DEGRÉ D’EXPOSITION ÉLEVÉ ET QUI IMPLIQUE LE DRAINAGE
DE LA LISSE D’APPUI (VOIR CSA A440.4-07).

LE SOLIN DOIT 
DÉBORDER D'AU 
MOINS 3/16"

PEN
TE 

6%

 REMONTER MIN. 2" SOUS LA
MEMBRANE DE REVÊTEMENT
INTERMÉDIAIRE

ARRÊT D'EXTRÉMITÉ
MIN. 1" HAUT

 RECOUVREMENT VERTICAL
 D'AU MOINS 3/8"

 RESSAUT MIN. 3/16"

SOLINS OUVERTURE - HAUT, PAREMENT LÉGER
FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-03

VUE EN COUPE

DÉTAIL SOLIN
1

2

4

5

3

5

SOLINS (RÉFÉRENCE AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – CHAPITRE 1 (2005) - PARAGRAPHE 9.27.3.8.4))

LES SOLINS DOIVENT :

REMONTER D’AU MOINS 2" SOUS LE PARE-AIR (TYPAR).

FORMER UNE PENTE D’AU MOINS 6 % VERS L’EXTÉRIEUR.

ARRÊT D’EXTRÉMITÉ : SE TERMINER PAR UN ARRÊT D’EXTRÉMITÉ QUI DOIT SE PROLONGER JUSQU’À LA FACE DU
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ADJACENT. L’ARRÊT D’EXTRÉMITÉ DOIT AVOIR UNE HAUTEUR D’AU MOINS 25 MM (ENVIRON 1 PO).

RECOUVREMENT VERTICAL : RECOUVRIR D’AU MOINS 10 MM (ENVIRON 3/8 PO) VERTICALEMENT L’ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION AU-DESSOUS.

RESSAUT : ABOUTIR À UN LARMIER FORMANT UN RESSAUT D’AU MOINS 5 MM (ENVIRON 3/16 PO) PAR RAPPORT À LA
FACE EXTÉRIEURE DE L’ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION AU-DESSOUS.

1

2

3

4

5

PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS

PANNEAU ISOLANT 1" AVEC JOINTS SCELLÉS

PANNEAU D'OSB 7/16"

CHARPENTE EN 2X6 @ 16" C/C
ET LAINE ISOLANTE R-20

COUPE VAPEUR DE TYPE FLEXOTHERM
  AVEC JOINTS SCELLES

GYPSE 1/2"

LATTES 1X3 @ 16" C/CLATTES 1X3 @ 16" C/C

REVÊTEMENT EXTÉRIEUR LÉGER

PAREMENT EXTÉRIEUR SOUPLE

PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS

LATTES 1X3 VERTICALES

SOLIN: RECOUVREMENT VERTICAL D'AU MOINS 3/8"
RESSAUT MINIMUM 3/16"
PENTE 6% VERS L'EXTÉRIEUR

CRÉPI AU

SOLIN A BRIQUES:
LAISSER DEBORDER D'AU MOINS
3/16'' DE LA FONDATION ET FAIRE
REMONTER D'AU MOINS 6" DERRIÈRE
LE PARE-AIR

CHANTEPLEURES  @ 24''

BESOIN

LE SOLIN DOIT DÉBORDER
D'AU MOINS 3/16"

LE SOLIN DOIT REMONTER
AU MINIMUM DE 6"

PARE-AIR (TYPAR) AVEC JOINTS SCELLÉS

PANNEAU ISOLANT 1" AVEC JOINTS SCELLÉS

PANNEAU D'OSB 7/16"

CHARPENTE EN 2X6 @ 16" C/C

CHANTEPLEURE @ 24" C/C

BRIQUE OU MAÇONNERIE

SOLIN DE MAÇONNERIE - BASE DU MUR
FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-02

VUE EN COUPE

1

2

3

MEMBRANE DE REVÊTEMENT INTERMÉDIAIRE (PARE-PLUIE)

SOLINS (RÉFÉRENCE AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – CHAPITRE 1 (2005))

LES SOLINS POSÉS SOUS LES CHANTEPLEURES DU CONTRE-MUR EXTÉRIEUR EN MAÇONNERIE D’UN MUR À OSSATURE DE BOIS
DOIVENT
DÉBORDER D’AU MOINS 5 MM (ENVIRON 3/16 PO) PAR RAPPORT À LA FACE EXTÉRIEURE DE L’ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION
AU-DESSOUS DU SOLIN ET REMONTER DE 150 MM (ENVIRON 6 PO) LE LONG DU MUR À OSSATURE DE BOIS (9.20.13.6.2))

...LES SOLINS DOIVENT REMONTER DERRIÈRE LA MEMBRANE DE REVÊTEMENT OU L’ISOLANT (9.20.13.6.3))

CHANTEPLEURES : IL FAUT PRÉVOIR DES CHANTEPLEURES ESPACÉES D’AU PLUS 800 MM (ENVIRON 31 PO) (9.20.13.8.1))

1

2

3

LAME D'AIR 1"
MINIMUM

MEMBRANE PARE-PLUIE

REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

MEILLEURE PRATIQUE:
LAISSER AU MINIMUM 2" ENTRE LA SURFACE DU

TOIT ET LE DESSOUS DES FOURRURES ET DU
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

SOLIN DE TOITURE

PROTECTION DE DÉBORD DE TOIT

MEILLEURE PRATIQUE:
FOURRURE HORIZONTALE EN SECTIONS AVEC
ESPACES AUX EXTRÉMITÉS

REMONTER LE SOLIN D'AU MOINS 3" SOUS LE PARE-PLUIE
MEMBRANE PARE-PLUIE

MEILLEURE PRATIQUE:
MEMBRANE AUTOCOLLANTE
MEILLEURE PRATIQUE:
EXPOSER L'EXTRÉMITÉ DU SOLIN

PAREMENT EXTÉRIEUR
DÉGAGEMENT MINIMUM 2"

JOINTS DE SCELLEMENT SUR ET
SOUS LE SOLIN DE TOITURE

GOUTTIÈRE

SOLIN – JONCTION TOITURE ET MUR
FICHE TECHNIQUE APCHQ S1-07

VUE EN COUPE

MEMBRANE PARE-PLUIE

SELON LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC (2005), LE SOLIN DOIT REMONTER D’AU MOINS
75 MM (ENVIRON 3 PO) SOUS LE PARE-PLUIE (PARAGRAPHE 9.26.4.5.2))

[MEILLEURE PRATIQUE]
• POUR ÉVITER DE DIRIGER L’EAU DERRIÈRE LE PARE-PLUIE, COUPER CE DERNIER À LA VERTICALE AFIN D’EXPOSER L’EXTRÉMITÉ DU SOLIN EN
DÉBORD DE TOIT (AU BAS DE LA PENTE DU TOIT)

• SCELLER À L’AIDE D’UNE MEMBRANE AUTOCOLLANTE LE DESSUS DE LA PORTION DU SOLIN EXPOSÉ EN DÉBORD DE TOIT.

• L’EXTRÉMITÉ DES FOURRURES VERTICALES ET LES SECTIONS DE FOURRURES HORIZONTALES DOIVENT ÊTRE DÉGAGÉES D’AU MOINS 50 MM (ENVIRON
2 PO) DE LA SURFACE DU TOIT.

• LES FOURRURES HORIZONTALES DOIVENT PRÉSENTER DES ESPACES À CHAQUE EXTRÉMITÉ POUR PERMETTRE L’ÉGOUTTEMENT.
BIEN QUE CETTE MÉTHODE SATISFASSE AUX EXIGENCES DU CODE, NOUS RECOMMANDONS SON UTILISATION UNIQUEMENT POUR DES REVÊTEMENTS
LÉGERS TELS QUE LES BARDAGES DE BOIS, DE VINYLE, D’ALUMINIUM OU D’ACIER. NE PAS EMPLOYER CETTE MÉTHODE AVEC DES REVÊTEMENTS TELS
QUE L’ACRYLIQUE OU LE STUC D’AGRÉGATS. POUR CES DERNIERS, UTILISER LA MÉTHODE AVEC SOLIN DE DÉVIATION DE LA FICHE S1-08.

SOLIN  SCELLÉ
AVEC MEMBRANE
AUTOCOLLANTE

Feuille

ECHELLE:
de

NOM:

DATE:

TITRE DU DESSIN;

LIEU DE CONSTRUCTION:

NUMERO DE LOT:

VARIABLE

27 JUIN 2025

COUPES ET DÉTAILS

Québec

9.5
9

537 - GUILLAUME CHATIGNY &
ANDRÉE-ANNE THÉBERGE

ST-ÉTIENNE-DE-LAUZON

6 511 651

PLAN POUR PERMIS

PB

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

MODIFICATIONS:

D:

NOTE;
CES DOCUMENTS SONT FOURNIS À TITRE DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR

VISUALISATION ET DEMANDE DE PERMIS UNIQUEMENT. ILS NE

CONSTITUENT PAS DES PLANS DE CONSTRUCTION DÉFINITIFS. TOUTE

CONSTRUCTION BASÉE SUR CES DOCUMENTS DOIT ÊTRE VALIDÉE PAR UN

PROFESSIONNEL HABILITÉ (ARCHITECTE OU INGÉNIEUR) SELON LES LOIS ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

L'AUTEUR DES PLANS N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ CONCERNANT

LA STRUCTURE, LA CONFORMITÉ AU CODE DE CONSTRUCTION DU

QUÉBEC, OU TOUTE NORME APPLICABLE.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT VÉRIFIER TOUTES

DIMENSIONS, SPÉCIFICATIONS, ET CONDITIONS RÉELLES SUR LE SITE

AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. TOUTE ERREUR OU OMISSION DOIT

ÊTRE SIGNALÉE AVANT LE DÉBUT DU CHANTIER.

LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX (POUTRES, MURS PORTEURS, FONDATIONS,

ETC.) DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR.

LE CLIENT EST RESPONSABLE DE LA VALIDATION MUNICIPALE ET DES

AJUSTEMENTS REQUIS AUX FRAIS DU PROJET.

EN CAS DE CONFLIT, LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX, LE CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ET LES LOIS APPLICABLES PRÉVALENT.

CES PLANS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS PAR UNE DESSINATRICE EN BÂTIMENT

N'ÉTANT PAS MEMBRE D'UN ORDRE PROFESSIONNEL. L'UTILISATION POUR

CONSTRUCTION EST CONDITIONNELLE À VALIDATION PAR UN

PROFESSIONNEL COMPÉTENT, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES

ARCHITECTES (RLRQ, C. A-21) ET À LA LOI SUR LES INGÉNIEURS (RLRQ, C.

I-9).
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